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Entreprises  
Vous cherchez une solution pour répondre à votre obligation  

d’emploi de travailleurs handicapés ? 
 
 

, une offre de sous-traitance Rhône Alpine 
 
« réagirh » apporte des réponses concrètes aux entreprises pour satisfaire 
à leur obligation d’emploi de personnes handicapées. Ce dispositif vous 
permettra de mieux connaître les capacités professionnelles des travailleurs 
handicapés accueillis dans les milieux protégé et adapté, et de choisir entre 
plus de 50 activités de prestations industrielles ou de services proposées 
par les Esat et EA. 
 
En Rhône-Alpes 180 établissements accueillent plus de 10 000 
personnes adultes en situation de handicap (moteur, intellectuel, psychique, 
sensoriel) réparties en :  

• ESAT : Etablissements de Services et d’Aide par le Travail (travail 
protégé)  

• EA : Entreprises Adaptées (travail adapté) 
 
Plus de renseignements sur « réagirh » : http://www.reagirh.fr  
 
 
 
 
 


